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CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n°2020-00829 
modifiant l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 
relatif à l’organisation de la préfecture de police 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 

préfecture de police ; 

Vu l'avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 15 septembre 
2020 ; 

Vu l'avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture de 
police en date du 22 septembre 2020 ; 

Vu l'avis du comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de 
police en date du 24 septembre 2020 ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ; 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er. - Les articles 1er et 4 de l’arrêté du 7 août 2009 sont modifiées comme suit : 
 
1° A l’article 1er, les mots : « le service de la mémoire et des affaires culturelles », sont 

supprimés ; 

2° A l’article 4, après les mots : « le service des affaires juridiques et du contentieux », sont 
insérés les mots : « le service de la mémoire et des affaires culturelles ». 

 
Art. 2 . - Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2020. 
 
Art. 3 . - Le préfet, directeur du cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des autres 
préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 09 octobre 2020  
 
                                                                                                      Signé  

Didier LALLEMENT  
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

Préfecture de police de Paris - 78-2020-10-09-008 - Arrêté n°2020-00829 modifiant l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 relatif à l’organisation de la préfecture
de police 15



Préfecture de police de Paris

78-2020-10-09-010

Arrêté n°2020-00832 relatif aux missions et à

l’organisation du secrétariat général de la zone de défense

et de sécurité de Paris

Préfecture de police de Paris - 78-2020-10-09-010 - Arrêté n°2020-00832 relatif aux missions et à l’organisation du secrétariat général de la zone de défense et de
sécurité de Paris 16



 
 
 

Arrêté n°2020-00832 
relatif aux missions et à l’organisation du secrétariat général 

de la zone de défense et de sécurité de Paris 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1424-36-1, 

L.2512-13, L.2512-17 et L.2521-3 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-8, L.3131-9 et R.3131-7 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.223-1 et L.223-2 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 731-3, L732-1 à L 732-7, 
L741-1 à L 741-5, L741-6, L742-7, R*122-8 et R*122-39 à R122-42 ; 

Vu la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024, notamment son article 24 ; 

Vu l’ordonnance n° 2019-207 du 20 mars 2019 relative aux voies réservées et à la police 
de la circulation pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 ; 

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours, 
notamment son article 20 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté n° 2004-17846 du 24 août 2004 portant délégation de compétences aux préfets 
des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dans le 
domaine du secours et de la défense contre l’incendie ; 

Vu l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police, notamment son article 5 ; 

Vu l'avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 15 septembre 
2020 ; 

Vu l'avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture de 
police en date du 22 septembre 2020 ; 

Le comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de police 
informé lors de sa séance du 15 octobre 2020 ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ; 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er. - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est placé sous 
l’autorité d’un préfet portant le titre de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité. 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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TITRE PREMIER 
MISSIONS  

 
Art. 2 . - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris exerce les 

attributions prévues à l’article R.*122-41 du code de la sécurité intérieure. 
 
A ce titre, il est notamment chargé : 
 
1° D’assurer une veille opérationnelle permanente par le biais du centre opérationnel de 

zone placé en son sein ; 

2° De préparer et de mettre en œuvre le dispositif ORSEC de zone et de s’assurer de la 
cohérence des dispositifs opérationnels ORSEC interdépartemental et départementaux ; 

3° De veiller à la complémentarité des moyens des services départementaux d’incendie 
et de secours, sous réserve des compétences des préfets de département pour faire face à des 
évènements exceptionnels susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 
4° d’appuyer les préfectures de département dans le domaine de la conception et de 
l’évaluation des plans et exercices ; 

5° D’organiser la participation des forces armées à la défense et à la sécurité civiles ; 

6° De mettre en œuvre les mesures opérationnelles décidées par le préfet de zone en 
matière de sécurité civile et de sécurité économique ; 

7° D’assurer pour le préfet de zone la synthèse de l’information et la cohérence de la 
communication de crise dans le cadre défini à l’article R*122-8 du code de la sécurité 
intérieure ; 

8° De s’assurer, en situation de crise et dans le respect des compétences des préfets de 
département, de l’engagement de l’ensemble des services, associations et réserves civiles et 
militaires concourant à la sécurité nationale ; 

9° De s’assurer de la cohérence des actions de sécurité sanitaire et de sécurité 
économique en cas de menace grave ;  

10° D’assurer, en lien avec les préfets de département, la mise en œuvre zonale de la 
législation sur les secteurs d’activité d’importance vitale, ainsi que des mesures de 
vigilance, de prévention et de protection contre les actes de malveillance ; 

11° De mettre en œuvre, en situation de crise, des mesures de coordination du trafic et 
des secours sur les axes routiers et d’information routière ; 

12° D’organiser les exercices zonaux. 
 
Art. 3 . - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est chargé de 

l’organisation de la procédure d’alerte et d’information du public en cas de pointe de 
pollution atmosphérique dans la région d’Île-de-France. 

 
Art. 4 . - Le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, est 

chargé, à l’échelon de la région d’Ile-de-France, de la conception et de l’organisation des 
dispositifs qui relèvent de la responsabilité du préfet de police, mis en place à l’occasion des 
jeux Olympiques et Paralympiques de 2024. 

 
Il dispose, à cet effet, d’un service dénommé : « mission Paris 2024 ». 
 

…/… 
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Art. 5 . - Sous réserve des délégations consenties aux préfets des départements des 

Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dans le domaine du secours et 
de la défense contre l’incendie en application de l’article L. 2521-3 du code général des 
collectivités territoriales, le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris 
assiste le préfet de police dans l’exercice des compétences définies à l’article L. 742-7 du 
code de la sécurité intérieure. 

 
Art. 6 . - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est chargé à 

Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne de l’organisation du concours des associations de secouristes aux missions de 
sécurité civile et de l’application de la réglementation relative aux formations aux premiers 
secours. 

 
Art. 7 . - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris assiste le 

préfet de police dans l’élaboration et la mise en œuvre du plan communal de sauvegarde 
mentionné à l’article L.731-3 du code de la sécurité intérieure et dans la gestion des crises 
sanitaires dans la capitale 

 
Art. 8 . - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris anime, en 

liaison avec la direction de l’innovation, de la logistique et des technologies, l’observatoire 
zonal de la sécurité des systèmes d’information. 

 
Art. 9 . - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris concourt, en 

liaison avec les directions et services concernés de la préfecture de police, à la gestion des 
moyens qui lui sont affectés et délégués. 

 
TITRE II 

ORGANISATION  
 
Art. 10. - Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris, qui exerce 

notamment les attributions dévolues au service interdépartemental de protection civile, se 
compose, d’un cabinet et d’un état-major de zone. 

 
En outre, la mission « Paris 2024 » lui est rattachée. 
 

CHAPITRE IER 
L’état-major de zone 

 
Art. 11. - L’état-major de zone, dirigé par un chef d’état-major, est organisé en trois 

départements : 

- Le département anticipation ; 
- Le département opération ; 
- Le département défense-sécurité. 

 
En outre, le centre opérationnel de zone et le bureau administration soutien sont 

rattachés au chef d’état-major. 
 
Art. 12. - Le département anticipation comprend : 

- Le bureau des services d’incendie et de secours ; 
…/… 
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- Le bureau planification ; 
- Le bureau des associations de sécurité civile. 

 
Art. 13. - Le département opération comprend : 

- Le bureau information-formation ; 
- Le bureau exercices ; 
- Le bureau RETEX. 

 
Art. 14. - Le département défense-sécurité comprend :  

- Le bureau défense ; 
- Le bureau sécurité économique ; 
- Le bureau accompagnement-résilience: 

 
CHAPITRE II  

La mission « Paris 2024 » 
 
Art. 15. - La mission « Paris 2024 », dirigée par un chef de mission, est constituée de 

pôles traitant des questions relatives à la sécurité des opérations et des sites, des mobilités et 
des infrastructures. 

 
L’organisation et la dénomination de ces pôles sont fixées conformément à la procédure 

prévue à l’article 16. 
 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES  

 
Art. 16. - Les missions et l’organisation de l’état-major de zone et de la mission « Paris 

2024 » sont, le cas échéant, précisées par des instructions spécifiques. 
 
Art. 17. - L’arrêté n° 2018-00298 du 18 avril 2018 relatif aux missions et à 

l’organisation du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est abrogé. 
 
Art. 18. - Le présent arrêté entre en vigueur le 15 octobre 2020. 
 
Art. 19. - Le préfet, directeur du cabinet et la préfète, secrétaire générale de la zone de 

défense et de sécurité de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et 
à ceux des autres préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au 
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 09 octobre 2020  
 
                                                                                                     signé 
 

Didier LALLEMENT  
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                                                                                                      CABINET DU PREFET  
 
 
  

 
 

               Arrêté n°2020-00833 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à 
des palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, du lundi 12 octobre 

2020 au dimanche 25 octobre 2020 inclus 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-

53 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 08 octobre 2020 de la direction de la sûreté de la Régie 
autonome des transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens 
agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent 
réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservent des lieux 
particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, il a 
été constaté depuis le début de l’année une très forte progression des vols à la tire ; 
que des mesures doivent être prises pour lutter contre ce phénomène ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 
613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des 
transports parisiens, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 

mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service 
interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens à procéder à des 
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palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules 
de transport les desservant, du lundi 12 octobre 2020 au dimanche 25  octobre 2020 
inclus répond à ces objectifs ; 
 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des 

transports parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des 
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, 
avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations du lundi 12 
octobre 2020 au dimanche 25 octobre 2020 inclus dans les stations, incluant les 
correspondances, et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur ouverture à 
leur fermeture : 

 

Lignes du métropolitain : 

 

- Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes incluses, y 
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 2, entre les stations Nation et Charles-de-Gaulle Etoile incluses, y compris 
les lignes en correspondance ; 

- Ligne 3, entre les stations Opéra et Gallieni incluses, y compris les lignes en 
correspondance ; 

- Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Alésia incluses, y compris les 
lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 5, entre les stations Bobigny Pablo-Picasso et Place d’Italie incluses, y 
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 6, entre les stations Charles-de-Gaulle - Etoile et Place d’Italie incluses, y 
compris les lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 7, entre les stations La Courneuve-8 mai 1945 et Villejuif-Louis Aragon 
incluses et entre les stations Maison Blanche et Mairie d’Ivry incluses, y compris 
les lignes en correspondance ; 

- Ligne 8, entre les stations Reuilly-Diderot et La Motte-Piquet-Grenelle incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 9, entre les stations Porte de Saint-Cloud et Mairie de Montreuil incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 10, entre les stations Gare d’Austerlitz et Boulogne-Jean Jaurès incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 11, entre les stations République et Châtelet incluses, y compris les lignes 
en correspondance ; 

- Ligne 12, entre les stations Front Populaire et Porte de Versailles incluses, y 
compris les lignes en correspondance ;  

- Ligne 13, entre les stations Montparnasse et Asnières-Gennevilliers-les Courtilles 
incluses et entre les stations La Fourche et Saint-Denis Université incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 14, entre les stations Saint-Lazare et Olympiades incluses, y compris les 
lignes en correspondance. 

 

 

 

 

Préfecture de police de Paris - 78-2020-10-09-009 - Arrêté n°2020-00833 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, du lundi 12 octobre 2020 au dimanche 25 octobre 2020 inclus 23



Lignes du RER : 

 

- Ligne A du RER, entre les stations Saint-Germain-en-Laye et Marne-La-Vallée-
Chessy incluses et entre les stations Fontenay-sous-Bois et Le Parc Saint-Maur 
incluses, y compris les lignes en correspondance (Metro et RER) ; 

 
- Ligne B du RER, entre les stations La Hacquinière et Gare du Nord incluses, y 

compris les lignes en correspondance (Metro et RER). 

 

Lignes du Tramway : 

 

- Ligne T1, entre les stations La Courneuve-8 Mai 1945 et le Marché de Saint-Denis 
incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T3B, entre les stations Porte de Clignancourt et Porte de la Villette 
incluses, y compris les lignes en correspondance. 

 
 
Art. 2 - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du 

Val-de-Marne, le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet 
directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne et la présidente-directrice générale de la Régie autonome des transports 
parisiens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne, de Seine-et-Marne et des Yvelines et affiché aux portes de la préfecture de 
police. 
 

 Fait à Paris, le 09 octobre 2020  
 

Le Préfet de Police, 
                                                                                                       Pour le Préfet de Police 

Le Chef du Cabinet 
 
           Signé 
 
Carl ACCETTONE 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 rue Jean 
Houdon et 1 avenue de l’Europe à Versailles (78000) présentée par le préfet des Yvelines ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 2 octobre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 octobre 
2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le préfet des Yvelines est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2008/1566. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas 
dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes - Prévention des atteintes aux biens - Protection des bâtiments publics 
Prévention d'actes terroristes – Défense nationale 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 

 

 

 

ARRETE N° 
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION A LA 
PREFECTURE DES YVELINES SITUEE 1 RUE JEAN HOUDON ET 1 AVENUE DE L’EUROPE  A 

VERSAILLES (78000) 
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du cabinet du préfet à l’adresse suivante : 
 
Préfecture des Yvelines 
1 rue Jean Houdon 
78010 Versailles cedex 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au préfet des Yvelines, 1 rue Jean Houdon, 78010 
Versailles cedex, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 12 octobre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du 
ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision 
initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de 
rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire 
de la commune de CHANTELOUP-LES-VIGNES présentée par le maire de CHANTELOUP-LES-
VIGNES ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 29 septembre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 octobre 
2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le maire de CHANTELOUP-LES-VIGNES est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0167. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes - Prévention des atteintes aux biens - Protection des bâtiments publics 
Prévention d'actes terroristes - Prévention du trafic de stupéfiants - Constatation des infractions 
aux règles de la circulation. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur 

vision devra être floutée ou masquée. 

 

 

 

 

ARRETE N° 
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CHANTELOUP-LES-VIGNES 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire de la commune à l’adresse suivante : 
 
Hôtel de ville 
37 rue du général Leclerc 
78570 Chanteloup-les-Vignes 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2018009-0001 du 9 janvier 2018 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de Chanteloup-les-Vignes, 37 rue du 
général Leclerc, 78570 Chanteloup-les-Vignes, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 12 octobre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du 
ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision 
initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de 
rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire 
de la commune de MAISONS-LAFFITTE présentée par le maire de MAISONS-LAFFITTE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 2 octobre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 octobre 
2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le maire de MAISONS-LAFFITTE est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2012/0247. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes - Prévention des atteintes aux biens - Secours à personnes - Défense 
contre l'incendie - Préventions des risques naturels ou technologiques - Protection des bâtiments 
publics - Prévention d'actes terroristes - Prévention du trafic de stupéfiants - Régulation du trafic 
routier - Constatation des infractions aux règles de la circulation. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur 

vision devra être floutée ou masquée. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de la police municipale à l’adresse 
suivante : 
 
COMMUNE DE MAISONS-LAFFITTE 
POLICE MUNICIPALE 
2 allée Claude Lamirault 
78600 Maisons-Laffitte  
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 78-2020-05-15-002 du 15 mai 2020 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de Maisons-Laffitte, 48 avenue de Longueil 
78600 Maisoins-Laffitte, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 12 octobre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du 
ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision 
initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de 
rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'honneur, 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.251-8, R.251-9 et R.251-10 ; 
 
Vu le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les modalités de règlement de frais occasionnés par les 
déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu’ils sont à la charge des 
budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes 
subventionnés ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 avril 1997 instituant la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection des Yvelines et nommant ses membres pour une durée de trois ans ; 
 
Vu les désignations effectuées conformément à l’article R.251-8 du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le courrier du 24 septembre 2020 de l’union des maires des Yvelines portant désignation d’un nouveau 
représentant des maires et de son suppléant à la commission départementale de vidéoprotection ; 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête : 
 
Article 1 : Sont nommés membres de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection des 
Yvelines : 
 
-  membres désignés par le Premier Président de la Cour d’Appel : 
 
Madame Chantal CHARRUAULT 
Magistrat honoraire juridictionnel au tribunal judiciaire de Versailles 
Présidente titulaire jusqu’au 09/01/2022 
 
Madame Angélique HEIDSIECK 
Vice-présidente au tribunal judiciaire de Versailles 
Présidente suppléante jusqu’au 01/01/2023 
 
- membres désignés par l’Union des Maires du département des Yvelines : 

 
Monsieur Arnaud PERICARD 
Maire de Saint Germain en Laye 
Membre titulaire jusqu’au 06/10/2023 
 
Monsieur Pascal POYER 
Maire de Perdreauville 
Membre suppléant jusqu’au 06/10/2023 

 
 

Arrêté n° 
portant désignation des membres de la  commission départementale  

des systèmes de vidéoprotection 
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- membres désignés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles-Yvelines : 

 
Monsieur Edmond de la PANOUSE 
Président du parc et du château de Thoiry 
Membre titulaire jusqu’au 21/02/2021 
 
Monsieur Bernard MAHE 
Société THEDSCONSEIL 
Membre suppléant jusqu’au 22/03/2021 
 
- membre désigné par le préfet, choisis en raison de sa compétence : 
 
Monsieur François BRIAR 
Centre National de Prévention et de Protection (CNPP) 
Membre titulaire jusqu’au 06/09/2022 
 
Monsieur Johann LARA 
Société ERYMA groupe SOGETREL 
Membre suppléant jusqu’au 28/11/2022 
 
Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 78-2020-01-01-001 du 1er janvier 2020 est abrogé. 

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 

 
Versailles, le 7 octobre 2020 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 

 

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un 
délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l’Intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils 
ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-10-07-003 - Arrêté portant désignation des membres de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection 44



Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités -

chef de la section police administrative et sécurité

78-2020-10-12-011

Arrêté portant mise à jour de la liste des personnes

habilitées à dispenser la formation et à délivrer l’attestation

d’aptitude aux propriétaires ou détenteurs de chiens de 1e

et 2e catégorie

Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités - chef de la section police administrative et sécurité - 78-2020-10-12-011 - Arrêté portant mise à jour de
la liste des personnes habilitées à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude aux propriétaires ou détenteurs de chiens de 1e et 2e catégorie 45



 Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex 
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles  

Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 
Retrouvez nos jours et horaires d'ouverture d'accueil du public sur le site : http://www.yvelines.pref.gouv.fr 

1/2 

 
 

Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

 
 
 
 

Arrêté n°  
portant mise à jour de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation et à délivrer 

l’attestation d’aptitude aux propriétaires ou détenteurs de chiens de 1e et 2e catégorie 
 
 

Le préfet des Yvelines, 
        Officier de la Légion d’honneur, 
 
 
Vu la loi n°2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection 
des personnes contre les chiens dangereux ; 
 
Vu le décret n°2009-376 du 1er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à 
dispenser la formation prévue à l’article L.211-13-1 du code rural et au contenu de la 
formation ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions du déroulement de la formation 
requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L.211-13-1 du code rural ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités 
matérielles d’accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude 
prévue à l’article L.211-13-1 du code rural ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 
 
 

Arrête :  
 
 

Article 1er : Les personnes dont les noms figurent sur la liste jointe en annexe A du présent 
arrêté sont habilitées à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude aux 
propriétaires ou détenteurs de chiens de 1e et 2e catégorie. 
 
Article 2 : L’arrêté n° 78-2020-07-23-005 du 23 juillet 2020 est abrogé. 
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Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la protection 
des populations des Yvelines, les maires du département des Yvelines, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Yvelines.  
 
 
 

Versailles, le 12 octobre 2020 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 

SIGNÉ 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à 
R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des 
polices administratives).  
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à 
l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. Le silence de l’administration pendant un 
délai de deux mois valant décision implicite de rejet. 
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ANNEXE  A 

 
Liste des formateurs habilités à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude 

aux propriétaires ou détenteurs de chiens de 1ere et 2e catégorie  
(par ordre d’inscription) 

 
NOM Prénom Adresse professionnelle  Téléphone / 

Courriel 
Date de fin de 

validité de 
l’habilitation 

FABRE Patrice 2 square de Port Navalo 
78310 Maurepas 

patrice.fabre@astirion.net 
06.88.38.94.90 

11/11/2024 

LENOIR Pascal sente des Cures  
78570 Andrésy 

 
 

Croc Blanc 
croc-blanc92@wanadoo.fr 

Tél 06.07.31.12.83 
 

24/02/2025 

KAYSER épouse DE 
CANDOLLE Caroline 

1 Hameau de Courcailles 
78270 Blaru 

Tél 06.81.66.88.70 
carogieness@wanadoo.fr 

20/07/2021 
 

CREUX épouse VAILLER 
Laetitia 

7 rue de la Porte Dorée 
78320 Levis St Nom 

Medal Of Honor 
Tél 06.89.60.00.54 

rottweiler.medalofhonor@gmail.com 

14/05/2024 

CHALUMEAU Laurent Rue des Aubins 
78500 Sartrouville 

Le Moulin de Santeuil 
Tél 07.61.43.94.02 

 

24/02/2025 

ROGGERO Julia 30-34 rue Jean Pomier 
93700 Drancy 

Helpotoutou 
David.roggero@hotmail.fr 

Tél 06.65.67.59.07 

03/11/2020 
 

FOURTIER Pierre 87 rue Henri Prou 
78340 Les Clayes-sous-Bois 

Tél 06.62.90.04.82 
pierre.fourtier@me.com 

26/04/2021 

COURTAT Jean-Fabien 22 rue de la Guiloire 
78720 La Celle les Bordes 

Tél 06.61.80.23.70 20/07/2021 
 

BARRERA Sylvia Le Moulin Galveau 
Rue Jean le Bon 

28630 Sours 

Sylvia éducation canine 
Tél 07.60.40.10.56 

Sylvia.educationcanine@gmail.com 

20/07/2021 
 

GUECHRA Doumia 108 rue Maurice Braunstein, 
Bât C1 

78200 Mantes-la-Jolie 
 

Psycho 4’ pattes 
Tél 06.62.86.04.91 

Info.psycho4pattes@gmail.com 

20/07/2021 

BROULET Véronique 18 rue des Clos 
78910 Flexanville 

dr.brouletcomportement@gmail.com 
Tél 06.65.25.30.38 

13/06/2022 

BRASSEUR Bernard Rue Du Tertre Cherizy 
77000 Vaux le Penil 

H M Cynophile 
06.15.48.74.65 

hafid.mahri@hmcynophile.com 

03/12/2022 

MAHRI Hafid Rue Du Tertre Cherizy 
77000 Vaux le Penil 

H M Cynophile 
06.15.48.74.65 

hafid.mahri@hmcynophile.com 

03/12/2022 

AUZOU Léon-Jean  Non renseignée Non renseignés 03/12/2022 

BETANT Aurélien Rue Du Tertre Cherizy 
77000 Vaux le Penil 

H M Cynophile 
06.15.48.74.65 

hafid.mahri@hmcynophile.com 

03/12/2022 

DAVIDAS Djimi 20 rue de la Motte 
Médiévale 

28380 St Rémy-sur-Avre 

K-9 Métierpassion 
07.68.46.11.63 

K9metierpassion@gmail.com 

10/01/2023 

CANTAT Françoise 20 rue André Chapart 
78710 Rosny-sur-Seine 

Allo My Dog 
06.11.74.85.98 

fcantat@orange.fr 

17/12/2023 

VEDEAU Elenildo 111 Impasse des Acacias 
51230 Fere-Champenoise 

 

E V Cynotechnie 
06.38.28.72.03 

14/05/2024 
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LE LIBOUX Eric 2 Place de l'Ermitage 
78230 Le Pecq 

Club Canin du Mesnil-St-Denis 
Leliboux-eric@bbox.fr 

06.50.59.69.13 

14/05/2024 

COUCHEZ Bastien 50 rue Pierre Bérégovoy 
92110 Clichy 

Poupard Couchez Claire 
06.27.95.56.60 

14/05/2024 

THEILLET  
Jean-Daniel 

3 rue du Champ de Foire 
91670 Angeville 

Theillet Jean Daniel 
06.81.16.42.96 

14/05/2024 

HERBULOT Chrystel 4 rue du Loir-Sazeray-Voves 
28150 Les Villages Vovéens 

Edu'Cat Pat 
06.64.82.02.70 

14/05/2024 

BENHAMOU 
Alexandra 

71 rue du Coquard 
78670 Villennes-sur-Seine 

Education canine 78 
06.67.79.36.60 

Alexbenhamou78@yahoo.com 

05/12/2024 

MOREAU épouse 
ROULEAU Rebecca 

49 bis rue des Essarts 
78490 Les Mesnuls 

06.10.30.78.49 
rebeccamoreau@hotmail.fr 

09/12/2024 

MULSON Ingrid 168 avenue du Général 
Leclerc 

78220 Viroflay 

K9 Voice 
06.42.14.19.90 

24/02/2025 

MASSON Catherine 75 rue du Garde-Chasse 
93260 Les Lilas 

Animals’Avenue 
06.11.89.23.28 

13/05/2025 

NATAF Sandrine 1 ter rue des Petits Clozeaux 
77540 Coupalay 

Chien, Chat, Mode d’Emploi 
06.64.64.28.86 

09/07/2005 

ROCHETTE Stéphane Non renseignée Culture chien 
07.89.77.39.12 

stephane@culturechien.fr 

01/10/2025 
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commission de suivi de site pour l'installation

d'incinération de déchets non dangereux à

Thiverval-Grignon. 

Arrêté portant modification de la composition de la commission de suivi de site pour l'installation

d'incinération de déchets non dangereux à Thiverval-Grignon. 
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